
































 

 
Procuration 

 

 

Nous, soussignés, Monsieur Alain Delobbe, né le 2 mars 1971 à Dinant (Belgique), de nationalité 

belge, demeurant chaussée Romaine, Sampont 105 – 6700 Arlon (Belgique) et Monsieur Ramzi 

Oueslati, né le 13 mai 1982 à Nice (France), de nationalité française, demeurant rue Pellerin, 23 – 57100 

Manom (France), 

 

Agissant en qualité de représentants de la société ALTER DOMUS MANAGEMENT COMPANY 

SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont le siège social est sis 15, boulevard Friedrich 

Wilhelm Raiffeisen – L-2411 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), immatriculée au registre du 

commerce de Luxembourg sous le numéro d’identification unique B150332, (l’"AIFM") gestionnaire 

de fonds d’investissement alternatifs de FnB Europe Fund II, société de libre partenariat, régie par les 

lois de la France, dont le siège social est sis 42, rue de Bassano – 75008 Paris, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro d’identification unique 913 268 207, (le "Fonds"), 

dûment représentée par son gérant et associé commandité, la société FnB Private Equity General 

Partner, société par actions simplifiée, régie par les lois de la France, dont le siège social est sis 42, rue 

de Bassano – 75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

d’identification unique 822 000 402, 

 

Donne par les présentes tout pouvoir à Monsieur Olivier Marchand, né le 08 septembre 1960 à 

Boulogne-Billancourt, France et résidant au 171, avenue Napoléon Bonaparte, 92500 Rueil-Malmaison, 

France, aux fins d’au nom et pour le compte d’AIFM, agissant au nom et pour le compte du Fonds, de 

prendre tout engagement et de négocier, signer et parapher tout acte, certificat ou document dans le 

cadre de la constitution et de l’immatriculation par le Fonds de la société dénommée « 1851 » sous la 

forme d’une société par actions simplifiée régie par les lois de la France dont le siège social sera situé 

42, rue de Bassano – 75008 Paris et dont le premier président sera Monsieur Olivier Marchand aux fins 

de la souscription ou de l’achat de titres d’une société tierce dont l’identité a été préalablement 

communiquée à l’AIFM. 

 

Le présent pouvoir est soumis au droit français et est valable jusqu’au 30 juin 2023. 

 

 

*  * 

 

* 

 

 

Fait à Luxembourg, le ____________________. 

 

 

 

Signature précédée de la mention : "Bon pour pouvoir" 

 

 

Bon pour pouvoir 
 

Pour AIFM 

Monsieur Alain Delobbe 

 

 

Bon pour pouvoir 

 

Pour AIFM 

Monsieur Ramzi Oueslati 
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Signature précédée de la mention : "Bon pour acceptation de pouvoir" 

 

 

Bon pour acceptation de pouvoir 

 

 

Monsieur Olivier Marchand 
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